
 Notice explicative 
 

 saison 2018-2019 

 
 

   

Création et renouvellement de licences 
 

Pièces à fournir : 
- La demande de création / renouvellement / mutation  

 Si vous venez d’un autre club de basket-ball, vous devez compléter en plus un formulaire de demande de 

mutation ou de transfert. Contactez-nous. 

 Si vous avez évolué à l’étranger ou si vous n’avez pas la nationalité française, vous nous demanderez un 

imprimé spécial exigé par la Fédération. 

 

- La fiche de renseignements très complète et comprenant absolument, 

 Un numéro de téléphone pour vous joindre en cas d’urgence (rencontre annulée par exemple) 

 Votre adresse complète, 

 Votre adresse mail qui vous permet de recevoir des informations intéressantes sur le club 

 

- 2 photos de la joueuse ou du joueur format identité (une pour licence et une pour la carte de club)  

 

Certificat médical, questionnaire de santé : 
- Un certificat médical de moins d'un an d’aptitude à la pratique du basket ball en compétition et/ou loisir (le médecin peut 

directement remplir le cadre réservé à cet effet sur le formulaire) pour tout nouveau licencié (hors dirigeants et OTM). 

- Pour renouveler sa licence, le sportif ou son représentant légal atteste avoir répondu par la négative à toutes les rubriques du 

questionnaire de santé. Une seule réponse positive dans l’une des rubriques entraînera la nécessité de présenter un nouveau 

certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique du sport. 

Les réponses formulées au questionnaire de santé relèvent de la seule responsabilité du licencié (ou de son représentant légal)  

 

Le cadre surclassement est à remplir par le médecin dans tous les cas où il est nécessaire: ceci vous permettra durant l'année 

d'évoluer - sur proposition des coachs et avec accord des parents - dans la catégorie supérieure à la vôtre. Votre signature ou 

celle de votre représentant légal est indispensable. 

 

- Pour tous les nouveaux licenciés et les joueurs nés en 2000 et avant, obligatoirement une copie de votre 

pièce d’identité ou du livret de famille. 
 

- Votre règlement à l’ordre de l’ASN Basket accompagné du bulletin de versement. 

(versement en 3 fois par chèque possible en indiquant au dos les dates d'encaissement) 

Le cas échéant, demandez-nous une attestation pour votre employeur (aide financière de certains comités d’entreprise). 

Le ticket sport financé par la Région (aide de 25€ offerte à tout jeune inscrit dans un établissement secondaire : lycée, CFA, 

etc…) ou le coupon sport de la mairie de Niort, viendra en déduction de la cotisation sportive. 

 

Rappel : La licence et tous les éléments demandés dont le règlement sont nécessaires pour jouer en championnat  

 

Tout dossier incomplet ne sera pas enregistré. 

 
 

  Adhérent, membre bienfaiteur 
Vous ne souhaitez pas jouer en compétition et il vous est indifférent d’être rattaché ou non à la Fédération Française de 

Basket Ball : vous pouvez adhérer à l’ASN. Vous bénéficiez des structures sportives, de l’assurance « individuelle accident » 

et « responsabilité civile » souscrite par le club pour tous les adhérents, dans le cadre des activités organisées et proposées 

par le club, ainsi que de la carte de club. Vous devez nous retourner le formulaire d’adhésion à l’ASN dûment complété, une 

photo d’identité, un certificat médical annuel de non-contre indication à la pratique du basketball, votre règlement à l’ordre 

de l’ASN Basket accompagné du bulletin de versement. 
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